
Cabinet ADP
Rue du Commerce


35 000 RENNES
Tel. : 


Fax. :


Courriel : 
Informations à effacer avant d’imprimer :
Pour présenter et cadrer le travail d’un bilan patrimonial

Pour choisir l’étendue le la mission (quitte à la faire en 2 temps).
Pour justifier les honoraires, et valoriser la richesse d’une telle mission.

Pour assurer le bon fonctionnement de votre RCP (Responsabilité Civile Professionnelle).

LETTRE DE MISSION
Contrat d’abonnement annuel :

Bilan Patrimonial
& déclaration d’impôt sur le revenu
Vous avez bien voulu nous consulter en qualité de conseil pour vous mettre en place une mission d’approche & de suivi patrimonial annuel.
Nous vous remercions de cette marque de confiance. Cette lettre de mission a pour objet de confirmer notre entretien et de définir les conditions de notre collaboration.

L’ensemble des points énoncés ci-dessous ont été définis préalablement en entretien.

1/
Votre situation personnelle

. Nom :


. Adresse :


. Date de naissance :


. Situation familiale :


. Régime matrimonial :


. Nombre d’enfants :


2/
Mission

Vous nous demandez de réaliser une mission de présentation de votre situation patrimoniale globale et d'établissement de vos déclarations fiscales personnelles annuelles, dans le respect de la loi et de la réglementation en vigueur.

Le détail de la mission est défini dans le document « Travaux de la mission ».

Il est bien entendu que la mission pourra, sur votre demande, être complétée par d’autres interventions en matière fiscale, sociale, juridique, économique, financière ou de gestion.

Nos relations seront réglées sur le plan juridique tant par les termes de cette lettre que par les conditions générales ci-jointes.

La nature même du présent contrat et les modalités de son exécution aboutissent à la délivrance d’un rapport qui vous sera remis. 

Pour cette mission, les honoraires sont de 600 € H.T. /an
Ce montant couvre nos différentes interventions indiquées dans le document ci-joint « Travaux de la mission »..

Ces honoraires sont à régler de la façon suivante : 
· prélèvement automatique de 50 € HT/mois

La déclaration d’impôt, 2042 + 2044, sera réalisée lors de la période fiscale, et est comprise dans cette mission.
Notre mission prendra effet à compter de votre acceptation.

Nous vous demandons de bien vouloir nous retourner un exemplaire de la présente revêtu de votre signature.

En vous remerciant de la confiance que vous voulez bien nous témoigner, nous vous prions d’agréer, M......................., l’expression de nos sentiments distingués.

A ______________________ , le ______________________                                                                                           

Le cabinet …






Le Client

Travaux de la mission
Articulation en 4 étapes :

1. un rendez-vous annuel de collecte des éléments constitutifs de votre patrimoine privé

2. réalisation par nos soins du « bilan patrimonial »
3. un rendez-vous de remise et de commentaire du bilan patrimonial


4. (en période fiscale) établissement de la déclaration d’impôt

COLLECTE DES ELEMENTS PATRIMONIAUX :

· situation familiale et matrimoniale
· ventilation de vos revenus personnels
· inventaire et valeur des biens immobilier, outil de travail, banque, assurance-vie
· données des crédits en cours

· recensement des contrats de prévoyance décès

· données de base pour la retraite

· état des donations faites à vos héritiers
REMISE DU BILAN PATRIMONIAL

Points d’analyse qui vous seront remis :

· Appréciation de vos priorités patrimoniales

· Etat de la situation familiale

· Synthèse économique de vos avoirs par catégories, ainsi que l’actif, et le passif
· Synthèse de votre budget familial (recettes – dépenses), charges et endettement (capitaux dus, taux d’endettement, capacité d’emprunt)

· Synthèse de votre situation fiscale (IR et estimation ISF), étude du bouclier fiscal

· Synthèse de la protection de vos proches (rapport assurances décès / succession)
· Simulation retraite

· Simulation du montant des droits de succession en cas de décès de M. ou de Mme (incidence des donations et de l’assurance-vie)
· Synthèse des opportunités et des menaces sur votre patrimoine
· Recommandation générale

ASSISTANCE CONSEIL
· Appréciation des solutions patrimoniales que vous avez choisies
SUIVI

· Réalisation de votre déclaration d’impôt (2042 + 2044) lors de la période fiscale (février – mai)

· mise à jour annuelle de votre « bilan patrimonial »
DUREE DE LA MISSION :

· la mission débute avec la remise de votre bilan patrimonial, et se termine avec la remise de votre déclaration d’impôt
· elle sera renouvelée annuellement, sauf dénonciation de votre part

Nous vous demandons de bien vouloir nous retourner un exemplaire de la présente revêtu de votre signature.

A ______________________ , le ______________________                                                                                           

Le cabinet …





Le Client

Conditions générales
1.
Durée de la mission

La mission est confiée pour une durée de 1 an.
Pendant toute la durée, les dispositions des articles 3, 4 et 5 suivants sont applicables.

2.
Obligations du cabinet …

Le cabinet … effectue la mission qui lui est confiée avec toute la diligence nécessaire. Le cabinet contracte, en raison de cette mission, une obligation de moyens et non de résultat. 

A l'achèvement de sa mission, le cabinet … restitue les documents originaux que lui a confiés le client pour l'exécution de la mission.

3.
Secret professionnel

Le cabinet … est tenu au secret professionnel.

Les documents établis par le cabinet … sont adressés au client, à l'exclusion de tout envoi direct à un tiers, sauf accord écrit du client.

4.
Obligations du client

Le client s'interdit tout acte portant atteinte à l'indépendance du cabinet …. 

Le client s'engage pendant la durée de la mission :

•
à mettre à la disposition du cabinet … l'ensemble des documents et informations nécessaires à l'exécution de la mission;

•
à réaliser les recherches documentaire lui incombant éventuellement;

•
à porter à la connaissance du cabinet … les faits importants ou exceptionnels. Il lui signale également les engagements susceptibles d'affecter sa situation patrimoniale;

•
à confirmer par écrit, si le cabinet … le lui demande, que les documents, renseignements et explications fournis sont complets.

5.
Honoraires

Le cabinet ... reçoit du client des honoraires librement convenus qui sont exclusifs de toute autre rémunération, même indirecte. 

6.
Responsabilité

Toute demande de dommages-intérêts ne pourra être produite que pendant la période de prescription légale. Elle devra être introduite dans les trois mois suivant la date à laquelle le client aura eu connaissance du sinistre. 

Le cabinet ... ne peut être tenu pour responsable ni des conséquences dommageables des fautes commises par des tiers intervenant chez le client, ni des retards d'exécution lorsque ceux-ci résultent d'une communication tardive des documents par le client.

7.
Différends

Les litiges qui pourraient éventuellement survenir entre le cabinet ... et son client seront de la compétence du président de l’ordre des experts-comptable régional de …

Nous vous demandons de bien vouloir nous retourner un exemplaire de la présente revêtu de votre signature.

A ______________________ , le ______________________                                                                                           

Le cabinet …






Le Client
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